
 
 
 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Office Public de l’Habitat 

 
DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU 

 
SEANCE DU 01 JUILLET 2022 

  
Président : Monsieur COTTIGNY    
Présents : Mesdames AIT-CHIKHEBBIH, DUHEN 
  Messieurs LEROY, MELLICK, MALFAIT 
 
Excusée : Madame ROSSIGNOL 
 
 
LE PORTEL – secteurs Daudet et Pagnol 
Convention fixant les modalités de participation financière entre 
la ville de Le Portel et Pas-de-Calais habitat relative à la création 
d’une aire de jeux à la demande des habitants du secteur Daudet 
et Pagnol au cœur des Résidences 
 

 
Direction Territoriale de la Côte d’Opale et de l’Audomarois 

Rapporteur : Véronique BRIOIS 
 

 
CONTEXTE :  

Suite aux engagements pris lors de la signature de l’avenant à la convention TFPB 
2021-2022 signé le 26 février 2021, des actions restaient à définir entre la ville de Le 
Portel et Pas-de-Calais habitat. 

Une action non fléchée dans le descriptif de la convention répond au courrier du 12 
mai 2022 de Monsieur Olivier BARBARIN, maire de Le Portel qui sollicite une 
participation financière pour la création d’une aire de jeux sur sa commune. 
 

***** 
 
  



Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 
 
 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à signer la 

convention fixant les modalités de participation entre la ville de Le Portel et 
Pas-de-Calais habitat, 

 
 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, au versement de la 

participation financière s’élevant à 14 132,18 euros TTC (quatorze mille cent 
trente-deux euros et dix-huit centimes TTC) à la commune de Le Portel après 
signature de la convention en respectant les modalités définies dans ladite 
convention. 

 
Décision adoptée à l’unanimité. 
  



ANNEXE 1 
 

CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS DE PARTICIPATIONS FINANCIÈRES 
ENTRE LA VILLE 

DE LE PORTEL ET PAS-DE-CALAIS HABITAT 
 

FINANCEMENT DE L’INSTALLATION D’UNE AIRE DE JEUX A LA DEMANDE DES 
HABITATS DU SECTEUR DAUDET ET PAGNOL AU CŒUR DES RÉSIDENCES 

 
 
Entre les soussignés,  
 
LA VILLE DE LE PORTEL, sise 51 rue Carnot – 62480 LE PORTEL, représentée par 
Monsieur Olivier BARBARIN, Maire, agissant en cette qualité et dûment autorisé en 
vertu d’une décision du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2019,  
 
Désignée ci-après par la « Commune » 
 
D’une part,  
 
Et,  
 
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, PAS-DE-CALAIS HABITAT, sis 4 avenue des Droits 
de l’Homme – CS 20926 – 62022 ARRAS Cedex, représenté par Monsieur Bruno 
FONTALIRAND, Directeur général, agissant en cette qualité en vertu d’une décision du 
conseil d’administration en date du 20 décembre 2019,  
 
Désignée ci-après par « l’OPH »,  
 
De seconde part,  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
La présente convention a pour objet de définir la participation financière de Pas-de-
Calais habitat en faveur de la commune de Le Portel suite aux engagements pris lors de 
la signature de l’avenant à la convention TFPB 2021-2022 signé le 26 février 2021 par 
le sous-préfet de Boulogne sur-mer. Cette action non fléchée dans le descriptif de la 
convention a pour but de financer la création d’une aire de jeux à la demande des 
habitants du secteur Daudet et Pagnol au cœur des Résidences. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION ET OBJECTIFS DES PROJETS 
 



1. Désignation du projet : la création d’une aire de jeux 
2. Lieu de l’opération : Commune de Le Portel 
3. Secteur : Daudet et Pagnol 
4. Montant de la participation : 14 132,18 euros TTC (quatorze mille cent trente-

deux euros et dix-huit centimes TTC) 
5. Porteur du Projet : Ville de Le Portel 
6. Les réalisations seront sous la responsabilité exclusive de la commune  

 
 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE CES PARTICIPATIONS  
 
La participation financière de 14 132,18 euros TTC (quatorze mille cent trente-deux 
euros et dix-huit centimes TTC) sera versée à la commune de Le Portel à hauteur de 
50% à la commande et le solde de 50% à réception de la facture et sur justificatifs de 
paiement de la commune auprès des entreprises intervenantes et ce avant le 31 
décembre 2022.  
 
Le montant de cette participation est ferme et définitif et ne sera pas modifié. 
 
Les versements seront effectués sur le compte de la Ville de Le Portel, dont le compte 
est domicilié à la Trésorerie d’Outreau :  
 
RIB : 3001/00222/I621000000 
IBAN : FR503000100222I621000000065 
BIC : BDFEFRPPCCT 
  
 
 
 
Fait à ARRAS,  
en trois exemplaires, le  
 
 
 
 
Pour Pas-de-Calais habitat,     Pour la Ville de Le Portel, 
Le Directeur Général,      Le Maire 
Bruno FONTALIRAND     Olivier BARBARIN  
 
 



ANNEXE 2 
 

 
  



 
  



 
  



ANNEXE 3 
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